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Montréal, le 4 novembre 2005
Par courriel 
À : 

Tous les participants
Objet :
Demande révisée relative à la modification des conditions des services de transport d’électricité 


Dossier R-3549-2004 – Phase 2
Comme annoncé dans la décision D-2005-123, l’audience dans le dossier mentionné en titre se tiendra à compter du 14 novembre 2005. Plus précisément, cette audience aura lieu dans la Salle Cornelius Krieghoff, de 8h30 à 13h30 du 14 au 25 novembre et, s’il y a lieu, du 28 novembre au 2 décembre 2005. 
Par ailleurs, à la suite de la réception des commentaires du Transporteur et des intervenants relatifs au calendrier d’audience, la Régie informe les parties de l’échéancier suivant :

	14 novembre
	Transporteur - panels 1 et 2

	15 novembre 
	Transporteur - panels 2 et 3

	16 novembre 
	Transporteur - panels 3 et 4

	17 novembre 
	OC et AQCIE/CIFQ

	18 novembre 
	BEMI

	21 novembre 
	AIEQ et FCEI

	22 novembre
	RNCREQ et ACEF de Québec

	23 novembre
	OPG et UC

	24 novembre 
	Argumentations du Transporteur et  des  intervenants

	25 novembre
	Argumentations des intervenants  et réplique du Transporteur 


La Régie rappelle qu’elle a pris connaissance de l’ensemble de la preuve soumise par écrit. Ayant constaté que plusieurs intervenants annoncent des présentations de 1 heure et plus, elle leur précise que celles-ci devront être réduites et que les témoignages devront se limiter à souligner les points importants de la position et les conclusions recherchées.

La Régie rappelle également qu’elle s’attend à ce que les participants fassent preuve de flexibilité, dans la mesure du possible, afin de pallier aux imprévus qui peuvent survenir dans le cadre de cette audience. 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/
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